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une zone étroite traversant les régions
centrales et septentionales du Canada.

Les objets suivants, couramment utili-
sés pour l'observation d'éclipses, n'assu-
rent pas une protection suffisante et ne
doivent PAS être utilisés à cette fin:
- Les films couleurs sans exception, y
compris les extrémités noires.
- Les lunettes de soleil.
- Les filtres polarisants simples ou en
paires croisées.
- Les verres "fumés" ou recouverts de
suie.
- Les filtres gris à densité neutre vendus
sous forme de filtres en gélatine simples
ou montés dans du verre.
- Toute sorte de verre ou de matière
plastique colorée n'ayant pas été spécifi-
quement approuvée pour l'observation du
Soleil.

Expériences à l'aide de fusées
Du personnel de la National Aeronautics
and Space Administration (NASA) ont
convergé vers le "polygone" de Red Lake,
en Ontario, où ils lanceront 34 fusées.

Environ 170 scientifiques de la NASA,
de l'US Air Force et de l'armée améri-
caine ont commencé à se rassembler à
Red Lake, au début de février.

Ils ont rejoint 30 autres savants du
Conseil national de la recherche pour
effectuer des expériences au cours de
l'éclipse totale.

Une semaine plus tôt, de même que
pendant et après l'éclipse, des fusées
transportant des instruments de mesure
analyseront l'atmosphère entre 50 et
100 km au-dessus du globe.

Des recherches antérieures ont soulevé
plusieurs questions dans l'esprit des sa-
vants au sujet de l'équilibre chimique de
l'atmosphère.

"Une meilleure compréhension de la
chimie de la haute atmosphère permettra
aux scientifiques d'évaluer les dommages
permanents causés au système de main-
tien de la vie sur la terre par la pollution
imputable à l'activité humaine", a déclaré
M. Jack Tarzwell, chef des opérations de
la section aérospatiale du Conseil national
de recherche.

La société T.G. Bright a acquis au prix
de $800 000 la cidrerie des Deux-
Montagnes (Québec) qui avait fermé ses
Portes l'année passée au printemps. La
compagnie Bright de Niagara Falls (Onta-
rio) pourra ainsi augmenter de façon
Substantielle sa production viticole au
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